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guÉrisons, construction d’une chapelle

I. Extraits du livre de Dom Piolin

   «Isolé au milieu d’une lande stérile, le chêne, aux belles proportions, témoin de tant de prodiges, était connu, depuis de longues années, sous l’appellation de Chêne de la Jarriaye, du nom d’une métairie voisine. Le petit Sanctuaire, construit sous ce dôme champêtre, s’appela tout d’abord Notre-Dame de la Jarriaye ; mais dès les premières années du XVI° siècle, il porta le nom, devenu depuis si populaire en notre pays, de Notre-Dame du Chêne.

   Les multiples faveurs distribuées par la Sainte Vierge, dans son rustique oratoire, y attiraient de divers côtés des pèlerins de jour en jour plus nombreux. L’année 1515 fut signalée par des miracles qui ne tardèrent pas à être publiés dans la contrée et au loin. Nous en rapporterons quelques-uns des plus remarquables.

   Un marchand, s’était emparé dans la chapelle, d’un bouquet de fleurs offert par quelque pieux dévot, et, en libre penseur parfait, l’avait attaché à la crinière de son cheval. « Il toucha, outre, et n’alla pas deux traits d’arc, que son cheval ne cheust tout mort ». Le châtiment avait suivi de près l’offense.

   Toutefois les miracles de Celle que l’Église appelle la Consolatrice des affligés, la Vierge clémente, le Refuge des pécheurs tiennent plus encore de la miséricorde que de la sévérité. C’est donc avec la plus grande piété que les malades, les infirmes recouraient à la bonté et à la puissance de Notre-Dame du Chêne. Ayant perdu l’aide d’un bras depuis plusieurs années, une pauvre femme conçut l’espoir d’être guérie en cette chapelle. Elle y vint en pèlerinage et au moment même où elle demandait sa guérison avec ferveur, elle fut délivrée de son infirmité.

Maurice Chauveau, d’une famille aisée de Sablé, ne pouvait marcher qu’avec le secours de deux béquilles. Il se rendit à Notre-Dame du Chêne et revint à pied chez ses parents, après avoir laissé en ex-voto de reconnaissance, ses béquilles près de l’autel de sa céleste bienfaitrice.

   Privée depuis de longs mois de l’usage d’un œil, une femme des environs de Sablé vint au nouveau Sanctuaire. Elle y pria de toute son âme la Vierge qui a donné aux hommes la vraie Lumière du monde. La vue lui fut aussitôt rendue.

   À la suite d’une douloureuse maladie, un homme de Juigné-sur-Sarthe était resté sans force. Il se fit conduire à l’autel de la Mère de Dieu. D’un pas difficile, il se dirigeait vers la sainte image pour y déposer son offrande ; les trois cierges, qu’il tenait à la main, s’allumèrent tout à coup d’eux-mêmes A cet instant, le malade recouvra sa santé première. Très vif fut l’enthousiasme chez les nombreux témoins de cet éclatant prodige » (pp. 15-17).

II. Une guérison qui souligne la dévotion populaire

   Étonnante est la guérison de cet infirme de Juigné. Il semble qu’elle ait eu un certain retentissement. Mais comment ne pas y lire aussi comme une sorte de « bénédiction » de la dévotion populaire ? Nous observons avec une certaine condescendance les nombreuses personnes qui viennent « mettre un cierge », quelquefois au cœur même de nos célébrations liturgiques… Un tel comportement peut nous sembler très individualiste, et nous rester énigmatique…

Cet homme de Juigné, lui, vient offrir trois cierges. Il est faible, à la suite d’une longue maladie. Il a du mal à se déplacer et se dirige vers l’autel avec peine. Les trois cierges s’allument d’eux-mêmes, comme un encouragement, le signe que Dieu, par l’intercession de Marie, vient au-devant de lui, dans sa sollicitude pour les malades. Jésus, Dieu incarné, n’est-il pas la manifestation de la « faiblesse de Dieu » (1 Co 1,25) qui vient rejoindre nos propres faiblesses ? « Venez à moi, vous tous qui peinez et ployez sous le fardeau, et moi je vous soulagerai » dit Jésus (Mt 11,28). 

   On peut faire un lien entre ces trois cierges qui s’allument tout seuls, et les feux et lumières observés autour du chêne de la Jarriaye avant que le Curé de Vion ne place la statue dans le chêne. C’est à nouveau le signe de l’Esprit Saint qui est donné. La Vierge Marie obtient l’Esprit Saint, et l’Esprit, ici, guérit.

   La prière de cet homme est exaucée. La guérison lui est donnée en même temps que les cierges s’allument.  D’un homme faible, Dieu fait un homme vivant. « La mèche qui fume encore, il ne l’éteindra pas » (Mt 12,20), mais au contraire, il vient la rallumer… Nous dirions aujourd’hui qu’une telle scène ressemble à une sorte de montage vidéo… C’est d’ailleurs une constante de certains « signes » de Dieu que de nous faire assister à une projection filmographique avant l’heure… Qu’on se souvienne de la façon dont se déroule le spectacle de l’apparition de la Vierge Marie à Pontmain en 1871.

   Comment ne pas voir ici l’exaucement d’une démarche de foi ? Et donc aussi l’accueil par le cœur de Dieu et l’amour maternel de Marie, de la forme de prière qui consiste à venir déposer un cierge ? Serions-nous alors plus « regardants » que Dieu lui-même ?

   Il nous faut bannir tout jugement sur la foi personnelle qui anime une telle démarche. Car chacun prie comme il peut, avec l’éducation et les grâces qu’il a reçues… Tant de gens ne savent pas comment prier… Le fait de matérialiser leur prière par l’offrande d’un cierge peut avoir une grande signification pour eux, et aux yeux de Dieu lui-même. Dieu est lumière. La prière est un contact de lumière avec Dieu, au cœur de bien des obscurités. 

   Car ce geste qui consiste à venir « mettre un cierge » est parfois lourd de toute une détresse personnelle qui reste inexprimée, la sienne, ou celle de personnes proches dans sa famille pour qui l’on vient prier. Gardons-nous donc de juger, accompagnons plutôt, quand c’est possible…

III. Des laïcs s’occupent de la construction de la chapelle

   «Un grand nombre de ces faits extraordinaires ont été recueillis par un homme grave, docte et judicieux, Étienne Grudé, sieur de la Chesnaye, qui habitait Sablé. Touché des prodiges opérés sous ses yeux, il consacra d’abord à la louange de Notre-Dame deux petits poèmes (...).

(Le 2° est ainsi introduit) « Item, autre louange et requeste faitte par moy Estienne Grudé, et présentée par Jean Grudé, mon fils, au voyage par luy fait, le samedi 19° jour de mai 1515 lequel y fut à la messe ; et ce jour se trouva pèlerins plus de quatre mille, et y en eut plusieurs amenez en charrette, sur chevaux, et autres détenus de diverses maladies, et plusieurs s’en retournèrent bien joyeux ». Le fait mentionné par Étienne Grudé en tête de cette dernière poésie, semble indiquer que déjà au mois de mai les pèlerins se trouvaient réunis en grand nombre près du petit oratoire. Toutefois l’époque de l’année, qui de tout temps vit le plus grand concours de fidèles, fut le mois de septembre, dans lequel se célèbre la Nativité de Notre-Dame, appelée souvent Notre-Dame Angevine ou fête de l’Angevine, « Feria andegavensis », pour rappeler les origines de cette fête célébrée tout d’abord en Anjou.

   L’oratoire primitif se faisait trop étroit et les offrandes des pèlerins permettaient d’entrevoir la possibilité de construire une plus vaste chapelle. Un dévot de Notre-Dame du Chêne, Maurice Chauveau, peut-être celui dont nous avons raconté plus haut l’étonnante guérison, paraît avoir le premier recueilli dans ce but les dons des fidèles. Le 10 du mois d'août de cette année 1515, un concordat fut conclu entre le curé de Vion et la Fabrique de cette paroisse pour l’emploi de ces aumônes ». (pp. 17-22).  

   L’une des réalités que nous retrouvons en lisant Dom Piolin, c’est la place des laïcs dans la croissance du pèlerinage. Un prêtre a donné l’impulsion de départ. De lui, nous ne savons rien d’autre. En revanche, des laïcs émergent. Ainsi, tout d’abord, Maurice Chauveau recueille les offrandes des fidèles…  Aux côtés de Jean de Pontoise, archiprêtre de La Flèche et curé de Vion, François de la Fousse, président de la Fabrique de Vion s’occupe de mettre en forme l’accord qui va régir le statut des aumônes déposées au pèlerinage. Par moitié, elles serviraient à la construction de la chapelle, et pour l’autre, à des réparations de l’église de Vion et de la chapelle saint Julien, si c’est bien le sens du texte de Dom Piolin, un peu obscur sur ce point. « Et au regard de l’argent que Maurice Chauveau a entre ses mains qui a été donné pour aider à faire la dite chapelle est dit que lesdits procureur et paroissiens le prendront, sans que ledit archiprêtre y demande rien », est-il écrit dans cet accord. Ce serait faire un anachronisme que d’y voir l’annonce de nos « conseils pour les affaires économiques » de nos paroisses. Mais on doit constater la place réelle des laïcs dans l’essor du pèlerinage.

IV. Une louange mariale qui souligne les grâces de guérison obtenues par l’intercession de Notre-Dame du Chêne

   Ces quelques vers (il y en a d’autres) sont composés par Étienne Grudé en 1515, en l'honneur de Notre-Dame du Chêne : "Moy, Estienne Grudé, demeurant à Sablé, à l'honneur de la vierge glorieuse Marye, dont son image est révérée en un chesne, j'ai fait une contemplation, louange et requeste à ladite Dame, et l'ay mise dans un tableau que j'ai porté par dévotion audit lieu et attaché audit chesne, de laquelle la teneur s'en suit »… 

Dame de très haute bonté

Où tous humains ont leur fiance,

Nous vous requérons la santé,

De nos maux aussi l'allégeance.

Vous voulez estre honorée

Comme partout vous appartient ;

De Dieu estes Mère nommée

Duquel tout bien procède et vient.

Nous sommes tous durement tourmentez

De divers maux et autres maladies :

Hélas ! (ma chère Dame) oyez nos lamentez ;

Car à vous sont abandonnées nos vies.

Gardez-nous de toute fortune

Du feu, de guerre, et mort subite,

Aussi de peste et d'apostume,

Et de toute chose illicite.

Nos mœurs mettez en pureté

Pour vous être plus agréables,

Et montrez la très grande bonté

Qu'avez aux chétifs lamentables.

Tous les jours vous faites miracles :

Votre doux Fils le vous permet ;

Vos puissances sont indomptables,

Ainsi que l'Écriture met.

Point n'en doutons, en vérité :

Car vous fustes prédestinée ;

À vous priant donnez santé

Comme de Dieu la bien heurée.

À jointes mains nous requérons,

De cœur piteux et bon courage,

Que exauciez nos oraisons

Que nous faisons en ce voyage. Amen

   Une telle poésie, dont quatre strophes sont gravées sur les murs de la basilique, est un appel à la confiance envers le cœur maternel de Marie « Dame de très haute bonté ». Elle souligne comment, dès le début du pèlerinage, on perçoit l’intercession de Notre-Dame du Chêne comme puissante pour obtenir des grâces de guérison. Cela n’a rien d‘étonnant dans le contexte de l’époque où l’espérance de vie n’était pas la même que la nôtre. Et cependant, le livre de Dom Piolin contient un nombre étonnant de récits de guérisons qui laisse penser que Marie veut ici obtenir et transmettre des grâces de guérison physique. 

   Peut-être faut-il le redire aujourd’hui. Car si la prière pour les malades, et pour demander la guérison, refait peu à peu surface dans l’Église, on sait bien aussi que de très nombreuses personnes ont l’habitude de mettre leur confiance en des guérisseurs, des radiesthésistes, et autres détenteurs de pouvoirs occultes. 

   Notre-Dame du Chêne, comme Lourdes, ou bien des lieux marials, porte un appel à mettre notre confiance en Jésus seul : « Jésus, j’ai confiance en toi ». Et aussi en l’intercession puissante de celle qu’il nous a donnée comme Mère : Marie.

